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      Fonderies de MaziÃ¨res

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 18 septembre 2006
        
      

      
      	
      	 Â« Les Fonderies de MaziÃ¨res Â» 

 

Un cahier dâ€™histoire sociale de cette entreprise de Bourges crÃ©e par le Marquis de VogÃ¼Ã© le 1er octobre 1847 a Ã©tÃ© Ã©laborÃ©. Cet ouvrage allie lâ€™histoire patrimoniale, celle des Ã©volutions techniques et des luttes sociales de lâ€™entreprise jusquâ€™Ã  sa fermeture dÃ©finitive le (...)suite      	
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      Urgence pour le pouvoir d’achat 

  
	  		
				(SERVICES PUBLICS)
			
      Communaux de la Ville de Bourges

      
 
        publiÃ© le vendredi 15 septembre 2006
        par  RÃ©dacteur - Collaborateur de l’UD CGT du CHER
      

      
      	
      	 Urgence pour le pouvoir dâ€™achat 

 

Ecoutez-les, ces bons apÃ´tres : les franÃ§ais gagneraient trop et ne travailleraient pas assez. Les chiffres sont pourtant accusateurs. Le nombre de travailleurs payÃ©s au SMIC a doublÃ© en douze ans (prÃ¨s de 17% des effectifs du privÃ©)  

- 85% des salariÃ©s gagnent (...)suite      	
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      HUMANITE POUR ZOLBOOT ! REGULARISATION !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le mercredi 13 septembre 2006
        
      

      
      	
      	 TÃ©lÃ©chargez la pÃ©tition pour Zolboot, faites la signer autour de vous et adressez lÃ  Ã  RESF 18, Maison des Syndicats, 5 bd Clemenceau Ã  BOURGES ou Ã  l’Union dÃ©partementale des syndicats CGT, 8, place Malus 18000 BOURGES, qui transmettra
suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Bussiere : suite de la grÃ¨ve du 4 septembre 2006

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le samedi 9 septembre 2006
        
      

      
      	
      	 Le syndicat CGT de BussiÃ¨re fait le bilan de la grÃ¨ve du 4 septembre et envisage les suites Ã  donner
suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      12 SEPTEMBRE Ã  10 H au Pont d’Auron Ã  Bourges. Manifestons pour defendre Gaz de France

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 8 septembre 2006
        
      

      
      	
      	 L’Union dÃ©partementale CGT appelle tous les salariÃ©s, citoyens, usagers et agents du service public, les Ã©lus Ã  manifester contre la fusion/privatisation  Gaz de France/Suez et pour le mariage EDF-GDF vÃ©ritable projet d’avenir rÃ©pondant aux enjeux Ã©nergÃ©tiques.
suite      	

      

      

    
	  

	  
	  
      Pour la rÃ©gularisation des sans papiers

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      Manifestation samedi 9 septembre Ã  15 h, place Cujas Ã  Bourges

      
 
        publiÃ© le mardi 5 septembre 2006
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      RentrÃ©e 2006

  
	  		
				(JEUNES)
			
      
      
 
        publiÃ© le lundi 4 septembre 2006
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Avec la Jeunesse pour de vrais emplois !suite      	
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      Gagner de nouveaux droits !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 1er septembre 2006
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Arcelor, Eads, Gdf, Suez, Dim, Opa, fusions, restructurations, fermetures, crise de gouvernance... 

Lâ€™actualitÃ© nâ€™en finit pas dâ€™Ã©taler les consÃ©quences dÃ©sastreuses sur les grandes entreprises industrielles de la Â« dictature des dividendes Â» qui ronge notre tissu social et industriel. 

La Cgt fait des (...)suite      	
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      Des dÃ©passements d’honoraires inacceptables !

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 1er septembre 2006
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 Trois syndicats de chirurgiens, dâ€™anesthÃ©sistes et dâ€™obstÃ©triciens libÃ©raux appellent leurs confrÃ¨res du secteur I (champ conventionnel) Ã  pratiquer des honoraires libres, non remboursÃ©s aux assurÃ©s sociaux.suite      	
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      Financement domicile - travail ?

  
	  		
				(ACTUALITES)
			
      
      
 
        publiÃ© le vendredi 1er septembre 2006
        par  Union Locale CGT de BOURGES
      

      
      	
      	 La gÃ©nÃ©rositÃ© subite, la prÃ©cipitation au point dâ€™inscrire la mesure dans la loi sur la participation dÃ©but octobre, qui peut laisser penser vouloir en faire un aspect salarial, ont de quoi rendre dubitatif. 

En lâ€™Ã©tat, le caractÃ¨re facultatif inacceptable, le contenu mÃªme du projet dominÃ© par (...)suite      	
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                Elections TPE 2021
				Vote du 22 mars au 4 avril 2021
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                VO ImpÃ´ts 2021
				Ne payez pas 1 â‚¬ de trop
     
		
		
VO impÃ´ts 2021 :

www.nvo.fr

Commandez votre VO ImpÃ´ts 2021

		

	
				     
                
          	
	
			
				
				
				  
				
                 
                COVID-19 : quels sont vos droits ?
				
     
		
		
Entre crainte de tomber malade et obligation de continuer Ã  travailler pour prÃ©server ses revenus, lâ€™ensemble des salariÃ©Â·eÂ·s sont confrontÃ©Â·eÂ·s Ã  une situation inÃ©dite et complexe. Ils et elles sont nombreuxÂ·ses Ã  se demander de quels droits ils disposent pour imposer aux employeurs la protection nÃ©cessaire pour travailler en toute sÃ©curitÃ©, et comment les faire respecter.

https://www.cgt.fr/dossiers/covid-19-quels-sont-vos-droits
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                Quels sont mes droits en entreprise face au coronavirus ?
				Source : https://nvo.fr
     
		
		
https://nvo.fr/quels-sont-mes-droits-en-entreprise-face-au-coronavirus/

Je suis, ou l’un de mes proches, touchÃ© par le Coronavirus

Si vous, l’un de vos proches, ou l’un de vos collÃ¨gues est touchÃ© par l’Ã©pidÃ©mie du coronavirus vous pouvez bÃ©nÃ©ficier des mesures de protection prÃ©vues par le dÃ©cret du 31 janvier 2020.

En effet, en cas de contamination ou de risque de contamination, l’employeur a la possibilitÃ© de suspendre votre contrat de travail. Afin de limiter la propagation de l’Ã©pidÃ©mie de Covid19 tous les salariÃ©s qui feront l’objet d’une mesure d’isolement, d’Ã©viction ou de maintien Ã  domicile et se trouvant dans l’impossibilitÃ© de travailler peuvent bÃ©nÃ©ficier, au titre d’arrÃªt de travail, des indemnitÃ©s journaliÃ¨res.

C’est Ã  dire, que mÃªme si vous n’avez de fait pas le droit Ã  une couverture, faute d’avoir suffisamment cotisÃ©, vous Ãªtes tout de mÃªme couvert en cas de mise en quarantaine. Avec ce mÃªme dÃ©cret, les salariÃ©s mis en quarantaine toucheront leurs indemnitÃ©s journaliÃ¨res dÃ¨s le premier jour de leur arrÃªt de travail, sans qu’aucun jour de carence ne soit retenu.

Mon employeur m’impose de rester chez moi alors que je ne suis pas contaminÃ©

Si vous n’avez Ã©tÃ© ni en voyage ni au contact d’une personne touchÃ©e, et si vous n’Ãªtes pas contraint de garder votre enfant Ã  domicile, vous ne pouvez pas bÃ©nÃ©ficier des mesures du dÃ©cret prÃ©citÃ©. L’employeur ne peut donc suspendre votre contrat unilatÃ©ralement. Si ce dernier vous impose de rester chez vous, sans mise en place d’un tÃ©lÃ©travail, il ne peut pas suspendre votre salaire. Il doit continuer Ã  vous rÃ©munÃ©rer et assurer les consÃ©quences financiÃ¨res de la quarantaine qu’il vous impose.

Puis-je exercer mon droit de retrait ?

Le droit de retrait en cas de danger, pour un ou des salariÃ©s, n’est soumis Ã  aucune formalitÃ© particuliÃ¨re. En effet, si les dispositions des articles L.4131-1 et L.4131-2 du Code du Travail obligent le salariÃ© Ã  signaler immÃ©diatement l’existence d’une situation de travail qu’il estime dangereuse, elles ne lui imposent pas de le faire par Ã©crit. Pour exercer ce droit, deux conditions sont nÃ©anmoins nÃ©cessaires :

	 Il suffit que le salariÃ© ait un motif raisonnable de penser que la situation de travail reprÃ©sente un danger grave et imminent qui menace sa vie ou sa santÃ©, pour se retirer du travail et alerter l’employeur ou son reprÃ©sentant.
	  Ce retrait de l’entreprise doit Ãªtre exercÃ© de faÃ§on Ã  ce qu’il ne puisse crÃ©er une nouvelle situation de risque grave et imminent, pour les autres travailleurs. Le salariÃ© qui exerce le droit de retrait doit donc, avant de l’exercer, s’assurer que son initiative ne va pas gÃ©nÃ©rer un nouveau danger pour autrui.


Ainsi, nous pensons que le droit de retrait peut Ãªtre exercÃ© par les salariÃ©s en contact direct, dans le cadre du travail, avec des personnes venant d’une zone Ã  risque, ou ayant Ã©tÃ© en contact avec des personnes atteintes du coronavirus.

En cas d’exercice du droit de retrait, aucune retenue de salaire ne peut Ãªtre prise Ã  l’encontre du salariÃ© s’Ã©tant retirÃ© de son poste de travail.

Le droit de retrait n’est qu’une facultÃ© et, en aucun cas, un employeur ne peut sanctionner valablement un salariÃ© qui n’a pas exercÃ© ce droit.

Ã€ noter  :

Pour bÃ©nÃ©ficier de cet arrÃªt maladie, il devra Ãªtre dÃ©livrÃ© par le mÃ©decin de l’agence rÃ©gionale de santÃ©, et non pas par votre mÃ©decin traitant. La durÃ©e maximale de cette protection est fixÃ©e Ã  vingt jours. Retrouvez les coordonnÃ©es de lâ€™ARS de votre rÃ©gion
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                Compte rendu de la Commission Paritaire de Négociations CCNT51 du 18 mai 2020
                FÃ©dÃ©ration CGT SantÃ© et Action sociale 
             
	27 mai 2020
                Covid-19 : Le versement de la prime exceptionnelle aux agents des établissements publics de santé dans le cadre de l'épidémie
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